Règlement Intérieur
« NOM »

Article 1 : La Cotisation 

La cotisation est prévue à l’année. Cette dernière est proposée à validation par l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle.

Il est proposé deux cotisations différentes :

· Les professionnels commerçants exerçant une activité durant plus de 6 mois dans l’année : 120 €.

· Les professionnels artisans et commerçants (dont l’activité est inférieure à 6 mois) : 60 €
Le règlement s’effectuera en un seul versement.

Article 2 : Constitution du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration ne comptera pas de couple. 1 voix est donnée par couple et / ou par entreprise. 
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